
 

Programme du mercredi 16 décembre 2020 

« Le télétravail : cadre juridique et effets économiques » 

 

Le télétravail, auparavant très minoritaire, s’est largement diffusé durant le confinement du 
printemps 2020, mais demeure pratiqué très essentiellement par les cadres et concentré dans 
certains métiers. La diffusion du télétravail dans cette période s’est déroulée dans des conditions 
très particulières (absence de solution de garde des enfants, à temps plein, de manière contrainte et 
parfois impréparée, etc.), qui pourront être abordées. Elle conduit de nombreuses organisations et 
salariés à s’interroger sur la pertinence d’une plus grande pratique du télétravail hors période de 
confinement ainsi que sur les conditions de sa bonne mise en place.   

Le cadre juridique en matière de télétravail a largement été assoupli afin de permettre le 
développement de cette pratique : l’ordonnance du 22 septembre 2017 a permis, à défaut d’accord 
collectif, la mise en place du télétravail par charte unilatérale de l’employeur ou par simple courriel. 
Il laisse également de très importantes marges de manœuvre concernant le contenu de ces 
accords ou chartes, tout en prévoyant des garanties pour les salariés (seuls 5 sujets doivent 
obligatoirement être abordés dans les accords ou chartes : les conditions de passage en télétravail, 
les modalités d’acceptation par le salarié, la détermination des plages horaires ; les modalités 
d’accès des travailleurs handicapés au télétravail, les modalités de régulation du temps de travail). 

D’un point de vue juridique, le séminaire abordera les évolutions passées du cadre juridique 
en la matière ainsi que l’adéquation du droit à cette nouvelle forme de travail qui se traduit 
par de nouvelles organisations et pratiques de travail. De plus, la question du droit à la 
déconnexion, parfois peu effectif, se pose avec une acuité particulière concernant les télétravailleurs. 
La question du consentement des employés, à la fois à l’adoption du télétravail mais aussi aux 
conditions de sa  mise en place, sera clé dans les négociations autour des nouveaux accords entre 
les acteurs sociaux.  

D’un point de vue économique, le séminaire analysera les effets du télétravail sur la 
productivité et la qualité de vie au travail des salariés, en allant au-delà de la seule période de 
confinement, qui a vu le télétravail se généraliser dans des conditions exceptionnelles. En particulier, 
il reviendra sur les conditions de mise en place du télétravail permettant de maximiser les impacts 
de ce dernier.  

Enfin, un praticien éclairera les débats de retours de terrain concernant les bonnes pratiques 
mises en place en matière de télétravail en période et hors période de confinement, ainsi que 
concernant les effets sur les salariés qui ne peuvent avoir recours à ce mode de travail. 



 

 

9h15 
 

Accueil des intervenants au Ministère de l’Economie, des Finances et de la Relance 
Centre Pierre Mendès-France, salle des conférences – 139 rue de Bercy, 75012 Paris 

9h30 Introduction par Gilbert Cette 
Co-président du séminaire, Professeur d'économie associé à la Faculté de Sciences 
économiques de l'Université d'Aix-Marseille, Adjoint au Directeur général des études et des 
relations internationales de la Banque de France. 

 
 
 
 
 
 

 

Interventions croisées en 3 parties par : 

Antonin Bergeaud – Economiste à la Banque de France  

Malik Koubi – Sous-directeur des salaires, du travail et des relations professionnelles à la 
DARES,  Ministère du Travail, de l’emploi et de l’insertion 

Audrey Probst – Docteure en droit, avocate 

Audrey Richard  – Présidente de l’Association Nationale des Directeurs des Ressources Humaines  

9h45 

 

I) Les pratiques du télétravail 

A – De multiples pratiques : comment les différents métiers, secteurs et tailles d’entreprises 
appréhendent le sujet ? – par Audrey Richard 

B – Cadrage statistique du recours en France – par Malik Koubi et à l’international – par 
Antonin Bergeaud 

C – Cadre juridique du télétravail et droit à la déconnexion – par Audrey Probst 

10h30 II) Les leçons de la crise sanitaire 

A – Quels effets sur la productivité et la qualité de vie au travail ? – par Antonin Bergeaud 

B – Quel positionnement des partenaires sociaux pendant la crise ? – par Audrey Probst  

C – Quelles bonnes pratiques méritent d’être généralisées ? Quelles difficultés particulières ont 
pu être recensées ? – par Audrey Richard 

11h00 Pause 

11h15 
 
 

III) Vers une généralisation structurelle de cette pratique ?  

A – La nécessité du dialogue social pour mettre en place le télétravail dans des bonnes 
conditions – par Audrey Probst 

B – Transformations de long terme des situations et de l’organisation du travail engagées par 
les entreprises françaises – par Audrey Richard 

C – Les effets économiques de long terme (immobilier, environnement) – par Antonin Bergeaud 

11h45 Échanges avec les participants 

12h15 Clôture des débats par Jean-Emmanuel Ray                                                                                               
Co-président du séminaire, Professeur à l'École de Droit de Paris I – Sorbonne. 

Le séminaire se déroule en application de la règle de Chatham House, selon laquelle « les participants peuvent librement utiliser les informations 
reçues, mais ni l’identité ni l’appartenance du ou des intervenants, ni de tout autre participant, ne peuvent être révélées ». 

 


